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Dettes déces parent obligation de payer

Par mog35, le 26/06/2014 à 11:46

bonjour
pouvez vous me renseigner
suite décés de ma mère,n'ayant pas d'emploi
mon mari est 'il obligé de payer les éventuelles
dettes de ma mère qui pourrait ressortir de lasucession?
merci de votre réponse

Par domat, le 26/06/2014 à 12:06

bjr,
c'est vous l'héritière, c'est à vous de payer les éventuelles dettes de votre mère.
si vous pensez que la succession est déficitaire, il faut que vous renonciez à la succession ou
l'accepter à concurrence de l'actif net.
cdt

Par mog35, le 26/06/2014 à 13:11

bonjour
merci pour votre réponse
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